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Description 

Le  domaine  de  la  présente  invention  est  celui  des 
étuis  pour  munitions  de  type  télescopées. 

On  connaît  par  le  brevet  FR2679991  une  munition  s 
de  type  télescopé  qui  comporte  un  étui  constitué  par  une 
enveloppe  en  matière  plastique,  fermée  à  chaque  ex- 
trémité  par  un  bouchon,  réalisé  également  en  matière 
plastique. 

Le  choix  d'une  matière  plastique  pour  fabriquer  10 
l'étui  permet  de  faciliter  l'extraction  de  ce  dernier  hors 
de  l'arme  après  le  tir.  En  effet  l'étui  en  matière  plastique 
ne  présente  pas  de  dilatation  radiale  résiduelle. 

Il  se  pose  cependant  le  problème  de  la  tenue  mé- 
canique  des  bouchons  lors  du  tir,  bouchons  qui  doivent  15 
également  assurer  une  étanchéité  aux  gaz  propulsifs. 

Le  brevet  FR2679991  (cf.  le  préambule  de  la  reven- 
dication  une)  propose  de  disposer  des  moyens  de  ren- 
fort  métalliques  au  niveau  de  la  partie  des  bouchons  qui 
est  située  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  de  l'étui.  Ces  20 
moyens  de  renfort  sont  constitués  par  un  anneau  qui 
peut  se  trouver  complété  éventuellement  au  niveau  du 
culot  par  une  plaque. 

Or  de  tels  moyens  de  renfort  s'avèrent  insuffisants 
lorsque  la  pression  des  gaz  propulsifs  développés  lors  25 
du  tir  s'accroit.  On  observe  alors  un  fluage  du  matériau 
constitutif  des  bouchons  entre  l'enveloppe  et  le  moyen 
de  renfort,  ce  matériau  forme  alors  un  bourrelet  qui  est 
susceptible  de  venir  perturber  l'extraction  de  l'étui  hors 
de  l'arme.  30 

De  plus,  au  niveau  du  bouchon  avant,  on  peut  ob- 
server  un  arrachement  par  le  projectile  du  matériau 
constituant  le  bouchon. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  un  étui 
en  matière  plastique  destiné  à  une  munition  télescopée,  35 
étui  dont  la  tenue  mécanique  des  bouchons  au  cours 
du  tir  se  trouve  améliorée. 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  étui  pour  munition 
du  type  télescopée  et  constitué  d'une  enveloppe  cylin- 
drique  en  matière  plastique  portant  à  chaque  extrémité  40 
un  bouchon  en  matière  plastique  équipé  d'un  moyen  de 
renfort  métallique  qui  comporte  une  partie  cylindrique 
périphérique  et  un  rebord  externe  ou  un  fond,  moyen  de 
renfort  qui  recouvre  complètement  une  extrémité  du 
bouchon  s'étendant  hors  de  l'enveloppe,  étui  caractéri-  45 
sé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  espace  annulaire, 
aménagé  sur  le  bouchon  au  voisinage  d'une  extrémité 
de  l'enveloppe  en  contact  avec  le  moyen  de  renfort,  es- 
pace  destiné  à  absorber  la  déformation  du  bouchon  lors 
du  tir  et  permettant  d'éviter  la  formation  d'un  bourrelet,  so 

Le  moyen  de  renfort  sera  constitué  pour  le  bouchon 
avant  par  une  bague  métallique  comportant  une  partie 
cylindrique  périphérique  et  un  rebord  externe  et  pour  le 
bouchon  arrière  par  une  plaque  métallique  comportant 
un  fond  et  une  partie  cylindrique  périphérique.  55 

En  recouvrant  complètement  l'extrémité  avant  du 
bouchon  avant,  la  bague  assure  un  maintien  de  cette 
partie  du  bouchon  qui  serait  destinée  à  venir  en  contact 
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avec  l'arme. 
La  partie  cylindrique  et  le  rebord  externe  interdisent 

la  formation  lors  du  tir  d'un  bourrelet  annulaire  à  la  partie 
avant  de  l'étui.  L'espace  annulaire  permet  d'absorber  la 
dilatation  de  la  matière  plastique  du  bouchon  et  empê- 
che  ainsi  la  formation  d'un  bourrelet  entre  l'étui  et  le 
moyen  de  renfort  du  bouchon. 

D'une  façon  analogue,  la  plaque  recouvre  complè- 
tement  l'extrémité  arrière  du  bouchon  arrière  et  assure 
un  maintien  de  cette  partie  du  bouchon  qui  serait  desti- 
née  à  venir  en  contact  avec  l'arme. 

La  partie  cylindrique  et  le  fond  interdisent  ainsi  la 
formation  lors  du  tir  d'un  bourrelet  annulaire  à  la  partie 
arrière  de  l'étui,  l'espace  annulaire  permettant  d'absor- 
ber  la  dilatation  de  la  matière  plastique  du  bouchon. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation,  l'espace 
annulaire  est  délimité  par  deux  surfaces  annulaires  sen- 
siblement  planes  et  normales  à  l'axe  de  la  munition, 
l'une  portée  par  le  moyen  de  renfort  et  l'autre  portée  par 
le  bouchon. 

Selon  une  autre  caractéristique  le  moyen  de  renfort 
est  rendu  solidaire  du  bouchon  par  l'accrochage  d'un 
repli  annulaire  porté  par  le  moyen  de  renfort  sur  un  sillon 
périphérique  du  bouchon. 

Les  moyens  de  renforts  ont  un  diamètre  externe  au 
moins  égal  au  diamètre  nominal  de  l'enveloppe  à  la  tem- 
pérature  maximale  d'utilisation  de  l'étui. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  au 
moins  une  cavité  annulaire  interne  est  aménagée  entre 
le  bouchon  avant  et  la  bague  de  renfort  de  façon  à  per- 
mettre  d'absorber  les  déformations  axiale  et  radiale  du 
bouchon  provoquées  par  le  passage  du  projectile  lors 
du  tir. 

Selon  une  variante,  au  moins  un  bouchon  comporte 
une  gorge  annulaire  périphérique  destinée  à  se  trouver 
en  regard  avec  l'enveloppe,  et  l'enveloppe  se  trouve  dé- 
formée  lors  du  montage  de  façon  à  pénétrer  dans  la  gor- 
ge  du  bouchon  pour  assurer  la  solidarisation  de  ce  der- 
nier  avec  l'enveloppe. 

La  déformation  pourra  être  réalisée  au  niveau  de 
points  régulièrement  répartis  angulairement. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  munition  du 
type  télescopé  comprenant  un  tel  étui  à  l'intérieur  du- 
quel  est  disposé  un  projectile,  un  chargement  propulsif 
et  un  dispositif  d'allumage  du  chargement  propulsif. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre  de  modes  particuliers  de  réa- 
lisation,  description  faite  en  référence  aux  figures  an- 
nexées  et  dans  lesquelles: 

la  figure  1  représente  en  coupe  axiale  une  munition 
télescopée  comportant  un  étui  suivant  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  externe  de  la  partie  avant  de 
l'étui  selon  l'invention. 
la  figure  3  représente  en  coupe  axiale  et  à  une  plus 
grande  échelle  les  extrémités  d'une  munition  selon 
une  variante  de  réalisation  de  l'invention. 
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En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  un  étui  pour  une  mu- 
nition  1  de  type  télescopé  est  constitué  par  une  enve- 
loppe  2  cylindrique  en  matière  plastique,  fermée  à  ses 
extrémités  par  deux  bouchons  3a,  3b  également  en  ma- 
tière  plastique. 

L'étui  est  destiné  à  contenir  un  projectile  4  ainsi 
qu'une  charge  propulsive  (non  représentée). 

Le  projectile  esquissé  sur  la  figure  1  est  un  projectile 
du  type  sous-calibré  stabilisé  par  empennage,  mais  un 
autre  type  de  projectile  en  particulier  un  projectile  au  ca- 
libre  pourrait  être  mis  en  place  dans  un  tel  étui. 

On  se  reportera  aux  brevets  FR2647890  et 
FR2647891  qui  décrivent  différents  types  de  munitions 
télescopées  ainsi  que  les  moyens  permettant  de  posi- 
tionner  les  projectiles  relativement  à  l'étui. 

Le  bouchon  avant  3a  est  équipé  d'un  moyen  de  ren- 
fort  métallique  5  qui  est  une  bague  dont  le  diamètre  ex- 
terne  est  au  moins  égal  au  diamètre  nominal  de  l'enve- 
loppe  2  à  la  température  maximale  d'utilisation  de  la  mu- 
nition. 

La  bague  5  comporte  une  partie  cylindrique  péri- 
phérique  6  et  un  rebord  externe  7  et  elle  recouvre  une 
extrémité  avant  8  du  bouchon  qui  s'étend  hors  de  l'en- 
veloppe  2. 

En  recouvrant  complètement  l'extrémité  avant  du 
bouchon,  la  bague  5  assure  un  maintien  de  cette  partie 
du  bouchon  qui  serait  destinée  à  venir  en  contact  avec 
l'arme.  La  partie  cylindrique  6  et  le  rebord  7  interdisent 
ainsi  la  formation  lors  du  tir  d'un  bourrelet  annulaire  à  la 
partie  avant  de  l'étui. 

Le  diamètre  interne  de  la  bague  5  est  inférieur  ou 
égal  au  diamètre  interne  du  bouchon  avant  3a,  tout  en 
étant  suffisant  pour  autoriser  le  passage  du  projectile  4. 

Ainsi  la  bague  5  constitue  une  surface  de  butée  qui 
permet  le  maintien  de  la  partie  avant  du  bouchon  3a  lors 
du  passage  du  projectile  4. 

La  bague  5  interdit  donc  l'arrachement  du  matériau 
constitutif  du  bouchon  3a  lors  du  tir  du  projectile,  ce  qui 
permet  au  bouchon  avant  3a  d'assurer  sa  fonction  de 
guidage  du  projectile  pendant  sa  sortie  de  l'étui. 

Une  telle  disposition  permet  d'obtenir  une  meilleure 
reproductibilité  des  performances  de  tir. 

Un  espace  annulaire  20a  est  aménagé  sur  le  bou- 
chon  3a  en  regard  d'une  extrémité  21a  de  l'enveloppe 
2  qui  vient  en  contact  avec  la  bague  de  renfort  5. 

Cet  espace  annulaire  permet  lors  du  tir  d'absorber 
à  ce  niveau  la  déformation  du  bouchon  avant  3a. 

On  évite  ainsi  la  formation  d'un  bourrelet  du  maté- 
riau  constitutif  du  bouchon  avant  3a  entre  l'extrémité 
21a  de  l'enveloppe  et  la  bague  de  renfort  5  lors  du  tir. 

Une  cavité  annulaire  9  est  aménagée  entre  le  bou- 
chon  avant  3a  et  la  bague  de  renfort  5. 

Cette  cavité  absorbe  la  déformation  axiale  et  radia- 
le  du  bouchon  3a  qui  est  provoquée  par  le  passage  du 
projectile  lors  du  tir,  ce  qui  empêche  l'arrachement  du 
matériau  constitutif  du  bouchon  3a  lors  du  tir  du  projec- 
tile  et  permet  au  bouchon  avant  3a  d'assurer  sa  fonction 
de  guidage  du  projectile  pendant  sa  sortie  de  l'étui. 

Le  dimensionnement  de  l'espace  et  de  la  cavité  an- 
nulaires  sera  effectué  en  fonction  des  valeurs  des  pres- 
sions  d'emploi  et  des  caractéristiques  de  déformation 
du  matériau  constitutif  du  bouchon. 

s  Une  partie  arrière  du  bouchon  3a  présente  une  lè- 
vre  d'étanchéité  1  0a  qui  est  légèrement  surcalibrée  par 
rapport  à  l'enveloppe  2.  Une  telle  lèvre  est  décrite  par 
le  brevet  FR2679991. 

La  solidarisation  du  bouchon  3a  et  de  la  bague  ren- 
10  fort  5  est  obtenue  par  l'accrochage  d'un  repli  annulaire 

11a  porté  par  la  bague  5  sur  un  sillon  périphérique  12a 
aménagé  sur  le  bouchon. 

La  mise  en  place  de  la  bague  de  renfort  est  réalisée 
au  moyen  d'une  presse.  Le  repli  annulaire  11a  est  ap- 

15  pliqué  contre  le  bouchon  3a  et  réalise  une  déformation 
élastique  du  matériau  constitutif  de  ce  dernier  pour  venir 
se  mettre  en  place  dans  le  sillon  12a. 

Le  bouchon  3a  comporte  également  une  gorge  an- 
nulaire  1  3a  qui  est  disposée  en  regard  de  la  surface  in- 

20  terne  de  l'enveloppe  2. 
Lors  du  montage  de  la  munition,  après  mise  en  pla- 

ce  du  projectile  à  l'intérieur  de  l'étui,  on  rend  le  bouchon 
avant  solidaire  de  l'enveloppe  2  en  déformant  ponctuel- 
lement  cette  dernière  de  façon  à  la  faire  pénétrer  dans 

25  la  gorge  annulaire  13. 
Les  déformations  ponctuelles  1  4  sont  sensiblement 

circulaires,  elles  sont  réalisées  par  déformation  à  froid 
à  l'aide  d'un  outil  cylindrique  et  elles  sont  régulièrement 
réparties  angulairement  autour  de  l'enveloppe  2  comme 

30  cela  est  visible  sur  la  figure  2. 
Lors  du  tir  les  déformations  ponctuelles  1  4  n'empê- 

cheront  pas  les  bouchons  3a  et  3b  de  se  translater  re- 
lativement  à  l'enveloppe  2  pour  venir  en  appui  sur  l'arme 
comme  le  décrit  le  brevet  FR  2  679  991  . 

35  Le  bouchon  arrière  3b  de  l'étui  est  équipé  d'un 
moyen  de  renfort  métallique  qui  est  une  plaque  15  pré- 
sentant  un  fond  1  6  et  une  partie  cylindrique  périphérique 
17. 

La  partie  cylindrique  17  a  un  diamètre  externe  qui 
40  est  au  moins  égal  au  diamètre  nominal  de  l'enveloppe 

2  à  la  température  maximale  d'utilisation  de  la  munition. 
L'étui  comporte  donc  ainsi  une  partie  cylindrique 

métallique  (6  et  17)  disposée  à  chacune  de  ses  extré- 
mités. 

45  Ces  parties  cylindriques  ont  un  diamètre  au  moins 
égal  au  diamètre  nominal  de  l'enveloppe  2  à  la  tempé- 
rature  maximale  d'utilisation  de  la  munition.  Elles  ont 
donc  un  diamètre  qui  est  toujours  supérieur  ou  égal  au 
diamètre  de  l'enveloppe  quelle  que  soit  la  température 

50  d'emploi. 
Une  telle  disposition  permet  d'assurer  un  bon  cen- 

trage  de  l'étui  dans  la  chambre  de  l'arme  quelle  que  soit 
la  température  de  l'étui  et  en  particulier  lorsque  la  tem- 
pérature  est  très  basse  et  que  l'enveloppe  2  en  matière 

55  plastique  présente  alors  un  diamètre  minimal. 
Le  fond  1  6  et  la  partie  cylindrique  1  7  recouvrent  une 

extrémité  arrière  18  du  bouchon  3b  qui  s'étend  hors  de 
l'enveloppe. 

25 
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La  plaque  15  présente  un  alésage  destiné  à  rece- 
voir  un  allumeur  1  9  du  type  de  celui  décrit  par  le  brevet 
FR2679994. 

En  recouvrant  complètement  l'extrémité  18  du  bou- 
chon  arrière  3b,  la  plaque  1  5  assure  un  maintien  de  cet- 
te  partie  du  bouchon  qui  serait  destinée  à  venir  en  con- 
tact  avec  l'arme. 

La  plaque  interdit  ainsi  la  formation  lors  du  tir  d'un 
bourrelet  annulaire  à  la  partie  arrière  de  l'étui. 

Un  espace  annulaire  20b  est  aménagé  sur  le  bou- 
chon  arrière  3b  en  regard  d'une  extrémité  21b  de  l'en- 
veloppe  2  qui  vient  en  contact  avec  la  plaque  de  renfort 
15. 

Cet  espace  annulaire  permet  lors  du  tir  d'absorber 
à  ce  niveau  la  déformation  du  bouchon  arrière  3b. 

On  évite  ainsi  la  formation  d'un  bourrelet  du  maté- 
riau  constitutif  du  bouchon  arrière  3b  entre  l'extrémité 
21  b  de  l'enveloppe  et  la  plaque  de  renfort  1  5  lors  du  tir. 

Le  dimensionnement  de  l'espace  annulaire  sera  ef- 
fectué  en  fonction  des  valeurs  des  pressions  d'emploi 
et  des  caractéristiques  de  déformation  du  matériau 
constitutif  du  bouchon. 

Le  bouchon  3b  comporte  lui  aussi  une  lèvre  d'étan- 
chéité  10b  qui  est  légèrement  surcalibrée  par  rapport  à 
l'enveloppe  2. 

La  solidarisation  du  bouchon  3b  et  de  la  plaque  15 
est  obtenue  par  l'accrochage  d'un  repli  annulaire  11b 
porté  par  la  plaque  15  sur  un  sillon  périphérique  12b 
aménagé  sur  le  bouchon. 

La  mise  en  place  de  la  plaque  est  réalisée  au  moyen 
d'une  presse  d'une  façon  analogue  à  celle  décrite  pré- 
cédemment  pour  le  bouchon  avant  3a. 

Le  bouchon  3b  comporte  comme  le  bouchon  avant 
3a  une  gorge  annulaire  13b  disposée  en  regard  de  la 
surface  interne  de  l'enveloppe  2.  Et  l'enveloppe  2  pré- 
sente  des  déformations  ponctuelles  14,  régulièrement 
réparties  angulairement,  qui  assurent  la  solidarisation 
du  bouchon  arrière  3b  et  de  l'enveloppe. 

Dans  la  variante  représentée  à  la  figure  3,  le  bou- 
chon  avant  3a  est  encore  équipé  d'un  moyen  de  renfort 
métallique  qui  est  une  bague  5  comportant  une  partie 
cylindrique  périphérique  6  et  un  rebord  externe  7  et  re- 
couvrant  une  extrémité  avant  8  du  bouchon  qui  s'étend 
hors  de  l'enveloppe  2. 

L'extrémité  21  a  de  l'enveloppe  2  vient  en  butée  sur 
un  épaulement  22a  aménagé  sur  la  bague  5. 

L'espace  annulaire  20a  est  disposé  sur  le  bouchon 
3a  et  sensiblement  en  regard  de  l'extrémité  21  a  de  l'en- 
veloppe  2 

Cet  espace  est  délimité  par  deux  surfaces  annulai- 
res  23a,  24a  sensiblement  planes  et  normales  à  l'axe 
de  la  munition,  l'une  (23a)  portée  par  le  moyen  de  renfort 
5  et  l'autre  (24a)  portée  par  le  bouchon  3a. 

Une  telle  disposition  permet  de  simplifier  la  fabrica- 
tion  de  l'espace  annulaire  en  évitant  des  usinages  com- 
plémentaires.  En  effet  l'espace  annulaire  est  alors  sim- 
plement  défini  par  un  choix  approprié  des  longueurs  res- 
pectives  de  la  bague  5  et  du  bouchon  3a. 

Cette  disposition  permet  également  de  répartir  la 
déformation  du  matériau  de  la  bague  sur  une  surface 
plus  importante  et  suivant  une  direction  axiale. 

La  longueur  de  l'épaulement  22a  aménagé  sur  la 
s  bague  sera  choisie  de  telle  sorte  que,  lors  du  tir  après 

déplacement  des  bouchons  par  l'action  de  la  pression 
des  gaz,  l'étui  se  trouve  encore  légèrement  engagé  sur 
la  bague  de  renfort. 

Comme  précédemment,  une  cavité  annulaire  9  est 
10  aménagée  entre  le  bouchon  avant  3a  et  la  bague  de 

renfort  5. 
La  solidarisation  du  bouchon  3a  et  de  la  bague  ren- 

fort  5  est  obtenue  par  l'accrochage  d'un  repli  annulaire 
11a  porté  par  la  bague  5  sur  un  sillon  périphérique  12a 

15  aménagé  sur  le  bouchon. 
Les  conicités  relatives  du  repli  annulaire  11a  et  du 

sillon  périphérique  12a  sont  ici  légèrement  différentes, 
ce  qui  permet  d'aménager  un  jeu  conique  25  entre  la 
bague  5  et  le  bouchon  3a,  jeu  qui  communique  avec 

20  l'espace  annulaire  20a.  Ce  jeu  a  la  même  fonction  que 
la  cavité  annulaire  9  et  permet  lui  aussi  d'absorber  les 
déformations  axiale  et  radiale  du  bouchon  provoquées 
par  le  passage  du  projectile  lors  du  tir. 

Comme  dans  la  variante  précédente,  le  bouchon  ar- 
25  rière  3b  est  équipé  d'un  moyen  de  renfort  métallique  qui 

est  une  plaque  15  présentant  un  fond  16  et  une  partie 
cylindrique  périphérique  17. 

L'extrémité  21  b  de  l'enveloppe  2  vient  en  butée  sur 
un  épaulement  22b  aménagé  sur  la  plaque  15. 

30  Un  espace  annulaire  20b  est  aménagé  sur  le  bou- 
chon  arrière  3b  sensiblement  en  regard  d'une  extrémité 
21  b  de  l'enveloppe  2  qui  vient  en  contact  avec  la  plaque 
de  renfort  15. 

Cet  espace  est  lui  aussi  délimité  par  deux  surfaces 
35  annulaires  23b,  24b  sensiblement  planes  et  normales  à 

l'axe  de  la  munition,  l'une  (23b)  portée  par  la  plaque  de 
renfort  15  et  l'autre  (24b)  portée  par  le  bouchon  3b. 

La  solidarisation  du  bouchon  3b  et  de  la  plaque  15 
est  obtenue  par  l'accrochage  d'un  repli  annulaire  11b 

40  porté  par  la  plaque  15  sur  un  sillon  périphérique  12b 
aménagé  sur  le  bouchon.  Aucun  jeu  conique  n'est  prévu 
entre  repli  et  sillon. 

Des  variantes  sont  possibles  sans  pour  autant  sortir 
du  cadre  de  l'invention. 

45  ||  est  possible  ainsi  de  définir  un  étui  dans  lequel  il 
n'y  ait  pas  de  cavité  annulaire  au  niveau  du  bouchon 
avant. 

Le  choix  de  la  configuration  à  adopter  sera  fait  en 
fonction  des  valeurs  des  pressions  d'emploi  de  ces 

50  étuis. 

Revendications 

55  1.  Etui  pour  munition  (1)  du  type  télescopée  et  cons- 
titué  d'une  enveloppe  cylindrique  (2)  en  matière 
plastique  portant  à  chaque  extrémité  un  bouchon 
(3a,  3b)  en  matière  plastique  équipé  d'un  moyen  de 
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renfort  métallique  (5,  1  5)  qui  comporte  une  partie  cy-  Cl 
lindrique  périphérique  (6,17)  et  un  rebord  externe 
(7)  ou  un  fond  (16),  moyen  de  renfort  qui  recouvre  1. 
complètement  une  extrémité  (8,18)  du  bouchon 
(3a,  3b)  s'étendant  hors  de  l'enveloppe  (2),  étui  ca-  s 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  espace 
annulaire  (20a,  20b),  aménagé  sur  le  bouchon  (3a, 
3b)  au  voisinage  d'une  extrémité  (21  a,  21b)  de  l'en- 
veloppe  (2)  en  contact  avec  le  moyen  de  renfort 
(5,  1  5),  espace  destiné  à  absorber  la  déformation  du  10 
bouchon  lors  du  tir  et  permettant  d'éviter  la  forma- 
tion  d'un  bourrelet. 

2.  Etui  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
l'espace  annulaire  est  délimité  par  deux  surfaces  15 
annulaires  sensiblement  planes  et  normales  à  l'axe 
de  la  munition,  l'une  portée  par  le  moyen  de  renfort 
et  l'autre  portée  par  le  bouchon. 

2. 
3.  Etui  selon  une  des  revendications  1  ou  2,  caracté-  20 

risé  en  ce  que  le  moyen  de  renfort  (5,15)  est  rendu 
solidaire  du  bouchon  (3a,  3b)  par  l'accrochage  d'un 
repli  annulaire  (11  a,  11b)  porté  par  le  moyen  de  ren- 
fort  sur  un  sillon  périphérique  (12a,  12b)  du  bou- 
chon.  25  3. 

4.  Etui  selon  une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  renforts  (5,15)  ont  un  dia- 
mètre  externe  au  moins  égal  au  diamètre  nominal 
de  l'enveloppe  (2)  à  la  température  maximale  d'uti-  30 
lisation  de  l'étui. 

4. 
5.  Etui  selon  une  des  revendications  1  à  4,  caractérisé 

en  ce  qu'au  moins  une  cavité  annulaire  interne  (9) 
est  aménagée  entre  le  bouchon  avant  (3a)  et  la  ba-  35 
gue  de  renfort  (5)  de  façon  à  permettre  d'absorber 
les  déformations  axiale  et  radiale  du  bouchon  pro- 
voquées  par  le  passage  du  projectile  lors  du  tir.  5. 

6.  Etui  selon  une  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  40 
en  ce  que  au  moins  un  bouchon  (3a,  3b)  comporte 
une  gorge  annulaire  périphérique  (13a,  13b)  desti- 
née  à  se  trouver  en  regard  avec  l'enveloppe  (2),  et 
en  ce  que  l'enveloppe  se  trouve  déformée  de  façon 
à  pénétrer  dans  la  gorge  du  bouchon  pour  assurer  45 
la  solidarisation  de  ce  dernier  avec  l'enveloppe.  6. 

7.  Etui  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
que  la  déformation  est  réalisée  au  niveau  de  points 
(14)  régulièrement  répartis  angulairement.  so 

8.  Munition  du  type  télescopé  et  comprenant  un  étui 
selon  une  des  revendications  1  à  7  à  l'intérieur  du- 
quel  est  disposé  un  projectile  (4),  un  chargement  7. 
propulsif  et  un  dispositif  d'allumage  (1  9)  du  charge-  55 
ment  propulsif. 

Casing  for  a  telescoped-type  munition  (1)  com- 
posed  of  a  cylindrical  envelope  (2)  made  of  plastic 
material  and  having  a  plug  (3a,  3b)  at  each  end  in 
plastic  material  fitted  with  métal  reinforcing  means 
(5,  1  5)  comprising  a  peripheral  cylindrical  part  (6,  1  7) 
and  an  external  edge  (7)  or  a  base  (1  6),  reinforcing 
means  which  entirely  covers  one  end  (8,18)  of  the 
plug  (3a,  3b)  projectingfromthe  envelope  (2),  a  cas- 
ing  characterised  in  that  it  comprises  at  least  one 
ring-shaped  hollow  (20a,  20b),  provided  on  the  plug 
(3a,  3b)  near  to  one  end  (21  a,  21b)  of  the  envelope 
(2)  coming  into  contact  with  the  reinforcing  means 
(5,  1  5),  a  hollow  designed  to  absorb  the  déformation 
of  the  plug  during  firing  and  thereby  prevent  a  wad 
from  forming. 

Casing  according  to  claim  1  ,  characterised  in  that 
the  ring-shaped  hollow  is  marked  out  by  two  ring- 
shaped  surfaces  roughly  flattened  and  perpendicu- 
lar  to  the  axis  of  the  munition,  one  being  supported 
by  the  reinforcing  means  and  the  other  by  the  plug. 

Casing  according  to  one  of  daims  1  or  2,  charac- 
terised  in  that  the  reinforcing  means  (5,15)  are 
made  intégral  with  the  plug  (3a,  3b)  by  catching  a 
ring-shaped  rim  (1  1  a,  1  1  b)  provided  on  the  reinforc- 
ing  means  on  a  peripheral  groove  (12a,  12b)  of  the 
plug. 

Casing  according  to  one  of  daims  1  to  3,  character- 
ised  in  that  the  external  diamètre  of  the  reinforcing 
means  is  at  least  equal  to  that  of  the  nominal  dia- 
mètre  of  the  envelope  (2)  at  the  maximum  opera- 
tional  température  of  the  casing. 

Casing  according  to  one  of  daims  1  to  4,  character- 
ised  in  that  at  least  one  internai  ring-shaped  cavity 
(9)  is  provided  between  the  front  plug  (3a)  and  the 
reinforcing  ring  (5)  in  such  a  way  as  to  enable  the 
axial  and  radial  déformations  of  the  plug  caused  by 
the  passage  of  the  projectile  during  firing  to  be  ab- 
sorbed. 

Casing  according  to  one  of  daims  1  to  5,  character- 
ised  in  that  at  least  one  plug  (3a,  3b)  comprises  a 
peripheral  ring-shaped  groove  (1  3a,  1  3b)  designed 
to  be  placed  opposite  the  envelope  (2),  and  in  that 
the  envelope  is  deformed  to  enable  it  to  be 
squeezed  into  the  plug  groove  in  order  to  make  the 
plug  intégral  with  the  envelope. 

Casing  according  to  claim  6,  characterised  in  that 
the  déformation  is  performed  level  with  indentation 
points  (14)  evenly  distributed  at  an  angle. 

8.  Telescope-type  munition  comprising  a  casing  ac- 
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cording  to  one  of  daims  1  to  7  wherein  a  projedile 
(4),  a  propelling  charge  and  a  primer  (19)  for  the 
propelling  charge  are  placed. 

Patentansprûche 

1.  Hûlse  fur  Munition  (1)  teleskopartig  und  bestehend 
aus  einem  zylindrischen  Mantel  (2)  aus  Kunststoff, 
der  an  jedem  Ende  einen  Stopfen  (3a,  3b)  aus 
Kunststoff  mit  einem  metallischen  Verstàrkungsmit- 
tel  (5,15)  tràgt,  das  einen  peripheren  zylindrischen 
Teil  (6,17)  und  einen  externen  Wulst  (7)  oder  einen 
Boden  (16)  aufweist,  wobei  das  Verstàrkungsmittel 
das  eine  Ende  (8,18)  des  Stopfens  (3a,  3b)  abdeckt 
und  aus  dem  Mantel  (2)  hervorsteht  und  die  Hûlse 
dadurch  gekennzeichnet  ist,  dal3  sie  mindestens  ei- 
nen  Ringraum  (20a,  20b)  auf  dem  Stopfen  (3a,  3b) 
in  der  Nàhe  eines  Endes  (21  a,  21  b)  des  Mantels  (2) 
in  Berûhrung  mit  dem  Verstàrkungsmittel  (5,15) 
aufweist,  wobei  der  Raum  zum  Absorbieren  der 
Verformung  des  Stopfens  beim  AbschieBen  be- 
stimmt  ist  und  es  ermôglicht,  die  Bildung  eines  Wul- 
stes  zu  vermeiden. 

2.  Hûlse  gemàO  dem  Anspruch  1  ,  gekennzeichnet  da- 
durch,  dal3  der  Ringraum  von  2  ringfôrmigen  in  etwa 
geraden  Flàchen  abgegrenzt  wird,  die  zur  Muniti- 
onsachse  senkrecht  stehen,  von  welchen  eine  vom 
Verstàrkungsmittel  und  die  andere  vom  Stopfen  ge- 
tragen  wird. 

3.  Hûlse  gemàO  einem  der  Ansprùche  1  oder  2,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  das  Verstàrkungsmittel 
(5,  1  5)  mit  dem  Stopfen  (3a,  3b)  durch  Aufhàngen  ei- 
nes  Ringfalzes  (1  1  a,  1  1  b)  auf  dem  Verstàrkungsmit- 
tel  in  einer  peripheren  Rille  (12a,  12b)  des  Stopfens 
fest  verbunden  ist. 

4.  Hûlse  gemàl3  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  gekenn- 
zeichnet  dadurch,  dal3  die  Verstàrkungsmittel 
(5,15)  einen  AuBendurchmesser  aufweisen,  der 
mindestens  gleich  grol3  ist  wie  der  Nenndurchmes- 
ser  des  Mantels  (2)  bei  der  maximalen  Einsatztem- 
peratur  der  Hûlse. 

5.  Hûlse  gemàl3  einem  der  Ansprùche  1  bis4,  gekenn- 
zeichnet  dadurch,  dal3  zwischen  dem  vorderen 
Stopfen  (3a)  und  dem  Verstàrkungsring  (5)  minde- 
stens  ein  innerer  ringfôrmiger  Hohlraum  (9)  ange- 
bracht  ist,  so  dal3  die  axialen  und  radialen  Verfor- 
mungen  des  Stopfens  absorbiert  werden,  die  durch 
den  Durchgang  des  Geschosses  beim  AbschuB 
hervorgerufen  werden. 

6.  Hûlse  gemàl3  einem  der  Ansprùche  1  bis5,  gekenn- 
zeichnet  dadurch,  dal3  mindestens  ein  Stopfen  (3a, 
3b)  eine  periphere  ringfôrmige  Hohlkehle  (13,13b) 

aufweist,  die  gegenùber  dem  Mantel  (2)  liegen  soll, 
und  dadurch,  dal3  der  Mantel  so  verformt  wird,  dal3 
er  in  die  Hohlkehle  des  Stopfens  eindringt,  um  die- 
sen  fest  mit  dem  Mantel  zu  verbinden. 

5 
7.  Hûlse  gemàO  dem  Anspruch  6,  gekennzeichnet  da- 

durch,  dal3  die  Verformung  punktweise  (14)  mit  re- 
gelmàBiger  winkeliger  Verteilung  durchgefùhrt 
wird. 

10 
8.  Teleskopartige  Munition  mit  einer  Hûlse  gemàO  ei- 

nem  der  Ansprùche  1  bis  7,  in  deren  Innerem  ein 
GeschoB  (4),  eine  Treibladung  und  eine  Zùndvor- 
richtung  (19)  fùr  die  Treibladung  angebracht  sind. 
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